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Campagnes ENC 2024 

 

 
 

 

Tous champs 

 

Nouveautés de l’arbre analytique 2024 
 

SMR (rappel) 

Modification de l’arbre analytique suite au passage de SSR à SMR. Le détail est disponible sur 

la page ENC SMR 2024   
• Présentation synthétique des nouveautés de l’arbre analytique 2024 sur les SA SMR 

• Extrait de l’arbre analytique 2024 sur les évolutions des SA SMR 2024 par rapport aux 
SA SSR 2023  

• Les évolutions sont disponibles également dans l’onglet « Focus SMR » de l’arbre 
analytique 2024. 

 
MCO 

• Création de la SAMT 932.738 Activité Réadaptation - rééducation MCO - Soins de 
support 

• Création de la SAC MCO 934.134.8 Soins de support 

• Modification du libellé de la MIG MCO G05 : Activité des unités de thérapie cellulaire 
(UTC) 

 
Tous champs 

• Modification du libellé de la SA HORS_ETUDE_SAMU_SAS : SAMU (Q01) et SAS 
(hors CESU) 

• Création de la SA HORS_ETUDE_CLAT Centre de lutte antituberculeuse (CLAT) 

• Création de la SA HORS_ETUDE_CSES Centre de santé et d'éducation sexuelle 
(anciennement Centre de planification et d'éducation familiale) 

• Suppression de la SA 936.74 Médecine légale et de la SA HORS_ETUDE_UMJ ; 
Création en remplacement de la SA HORS_ETUDE_MED_LEGALE (UMJ, IML...) 

 
 

ARCAnH 
 

Tous champs 

Suppression de l’onglet 4-pdt : les postes de charges sont désormais bruts des produits 

Les produits sont désormais classés dans un poste de produit dédié. 

 

 

 
 
 
 
 
 

https://www.atih.sante.fr/enc-smr-donnees-2024


Campagnes ENC 2024 

 2  

ENC MCO 

 

ARAMIS MCO 
 

Les listes des actes RIHN et des actes de la liste complémentaire (LC) ont été fusionnées en une 

seule liste appelée LAHN (Liste des Actes Hors Nomenclature).  

Cela impacte le fichier 4 d’ARAMIS MCO :  

- Les deux champs « Valeur de l’acte selon le référentiel RIHN (en euros) » et « Valeur de 

l’acte selon le référentiel des actes complémentaires (en euros) » sont fusionnés en un 

seul champ « Valeur de l’acte selon la liste des actes hors nomenclature (en euros) ». 

- La variable « Valeur de l’acte selon le référentiel des actes complémentaires (en euros) » 

est supprimée. 

- Le format attendu du fichier est dorénavant le suivant : 

 

Libellé des champs Descriptif 

Identifiant séjour alphaN, 20 caractères maximum 

Nombre de B ou  

Valeur de l’acte selon la nomenclature (en euros) 
N décimale, >=0 

Valeur de l’acte selon la liste des actes hors nomenclature 

(en euros) 
N décimale, >=0 

Cotation interne de l’acte Sans Nomenclature N décimale, >=0 

Numéro de SAMT de laboratoire 

SA de l’arbre analytique (AA ou NA) avec les 

racines acceptées : 

NA : 9323 

Code NABM ou RIHN ou actes complémentaires 

[Facultatif] 
Code numérique sur 4 caractères maximum 

 

 

 

 

 

ENC SMR 

 

Publication liste traceurs complémentaires ENC SMR (rappel) 
 

SMR : la liste des spécialités pharmaceutiques traceurs complémentaires 2024 est en ligne. 

 

 

Evolution de la charte qualité SMR 2024 (rappel) 
 

Les taux de suivi des charges médicales au séjour évoluent pour les spécialités 

pharmaceutiques : 

 

o Spécialités pharmaceutiques LES + LES SMR   90% 
o Spécialités pharmaceutiques hors [LES + LES SMR] 20%         inchangé 
o Spécialités pharmaceutiques sous AP-AC   70%         inchangé 
o Produits sanguins labiles     70%         inchangé 
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ARAMIS SMR 
 

Archives PMSI pour ARAMIS SMR 

 

L’archive PMSI correspond à l’archive enregistrée dans le répertoire de sauvegarde de 

l’application DRUIDES. 

Veillez à bien archiver les fichiers correspondant aux données M12 validées par l’ARS. 

 

 
 

 

Format du fichier 3 ARAMIS (rappel) 

 

Libellé du champ Spécificité du champ 

Identifiant séjour Numéro de séjour (administratif / SSR / interne) 

Type de dépense Sur 2 caractères : 

10=Spécialités pharmaceutiques - LES + LES SMR 

11=Spécialités pharmaceutiques « liste 

traceurs complémentaire ENC » 

12=Spécialités pharmaceutiques 

13=Médicaments sous AP-AC 

14=PSL 

15=Consommables médicaux « liste traceurs » 

16=Consommables médicaux  

Date  Pour 10 à 14 : Date d’administration (à défaut date de 

dispensation) 

Pour 15 et 16 :  Date d’utilisation (à défaut date de 

dispensation) 

Montant en euros Décimale acceptée 

Code UCD ou code LPP Code UCD pour les types 10 et 11  

Code LPP pour le type 15  
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ENC HAD 

 

Publication liste traceurs non facturables en sus ENC HAD (rappel) 
 

HAD : la liste des spécialités pharmaceutiques traceurs complémentaires 2024 est en ligne. 

 


